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Gore, le 15 avril 2015 – Soixante-cinq (65) 
enfants retournés et autochtones des sites de 
Danamadja, Kobiteye et villages environnants 
nés et déclarés dans les délais légaux ont reçu 
le mercredi 15 avril 2015 les tout premiers 
actes de naissance délivrés par les autorités 
tchadiennes dans le cadre de la mise en 
œuvre du projet d’appui à la citoyenneté et 
de prévention de l’apatridie en faveur des 
retournés tchadiens de la RCA et des commu-
nautés hôtes qui les ont accueillis. 
 
Financé par l’Union Européenne et mis en 
œuvre par l’Association pour la Promotion 
des Libertés Fondamentales au Tchad 
(APLFT), ce projet est l’une des composantes 
mise en œuvre par le HCR dans le cadre du 
Programme conjoint Union Européenne-
Nations Unies pour l’appui à la réinsertion 
des retournés de la RCA et le Soutien aux 
communautés hôtes.  Il a pour objectif 
d’assister les retournés à obtenir les docu-
ments leur permettant de jouir pleinement 
de la citoyenneté tchadienne, notamment les 
actes de naissance, les jugements supplétifs, 

les autres actes d’état civil, les cartes natio-
nales d’identité, etc. 
Ce projet constitue aussi un volet du Plan de 
Réponse Globale pour la réinsertion des re-
tournés 
Tchadiens initié par le Gouvernement Tcha-
dien et les agences du Système des Nations-
Unies, en vue d’offrir aux retournés Tcha-
diens des opportunités de solutions durables 
dans le cadre de leur réinsertion définitive 
dans le tissu socio-économique du Tchad. 
  
Au cours de la cérémonie de remise de ces 
actes de naissance qui s’est déroulée succes-
sivement dans les sites de Danamadja et de 
Kobiteye en présence des autorités adminis-
tratives, et traditionnelles ainsi que des re-
présentants de la communauté humanitaire 
de Goré, le Chef de la Sous-Délégation de 
l’UNHCR de Gore, Cheikh Tidiane Pouye, a 
invité le partenaire de mise en œuvre dudit 
projet à doubler d’efforts afin que d’ici la fin 
de l’année tous les autres enfants retournés 
nés au Tchad puissent avoir accès aux actes 
de naissance. 

  
Le HoSO remettant l’Acte de Naissance au parent d’un enfant de retour-
nés du site de Kobiteye.  Avril 2015, tƘƻǘƻΥ {ŀƭǾŀǘƻǊκ¦bI/w 

 

Des parents brandissant les Actes de Naissance de leurs enfants. Avril 

2015, tƘƻǘƻΥ {ŀƭǾŀǘƻǊκ¦bI/w 

LES ENFANTS RETOURNES ET AUTOCHTONES DES SITES ET VILLAGES EN-
VIRONNANTS DE DANAMADJA  ET KOBITEYE RECOIVENT LES ACTES DE 

NAISSANCE    
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CƻǊ ƳƻǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǝƻƴ ǇƭŜŀǎŜ ŎƻƴǘŀŎǘΥ 

 

{ŀƭǾŀǘƻǊ bŘŀōŀȊŜǊǳǘƘŜ Σ  ƴŘŀōŀȊŜǊϪǳƴƘŎǊΦƻǊƎ Ҍόнорύ су лл лр фу 
                         

  

 
 Des parents de Kobiteye venus à la cérémonie de remise des actes 

de naissance. !ǾǊƛƭ нлмрΣ tƘƻǘƻκ¦bI/w    

 Remise des Actes de Naissance par le Délégué Régional de la 

CNARR, !ǾǊƛƭ нлмрΣ tƘƻǘƻκ¦bI/w 

 

 

 

 

Remise des Actes de Naissance par le Chef de Bureau OCHA.  Avril 2015, 

tƘƻǘƻκ¦bI/w  
Remise des Actes de Naissance par le Coordonnateur de l’APLFT.  

!ǾǊƛƭ нлмрΣ tƘƻǘƻκ¦bI/w 

Quelques  photos de la  cérémonie  


